
REPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON

DÉLIBÉRATION 2023-47

Nombres de conseillers : 11 
Présents : 6 
Absents : 5

Le 24 novembre deux mille vingt-trois (24/11/2023)
Le conseil municipal de la commune de SAINT-MARTIN-SUR-LAVEZON, dûment convoqué, s’est 
réuni en mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Madame Marie-Noëlle LAVILLE, Maire. 
Présents : MrARTO Jean, DEL GRANDE Stéphane,
Mmes LAVILLE Marie-Noëlle — PALIX Fabienne - PAMIES Sophie - SAIMMAIME Isabelle. 
Absent(s) excusé(s) : FRANÇOIS Johanna - PASERO Fabien - JAMMES Patrick - GUILHON 
Sylvie
Absent(s) ; GUILHON Jérémie.
Pouvoirs : PASERO Fabien a donné pouvoir à ARTO Jean, FRANÇOIS Johanna a donné pouvoir 
à SAIMMAIME Isabelle, GUILHON Sylvie a donné pouvoir à PAMIES Sophie

Convocation expédiée ie 16 novembre 2023 
Secrétaire de séance : PALIX Fabienne

OBJET : DELIBERATION AUTORlSANtlE RECRUTEME^^^ 
D’UN AGENT CONTRACTUEL POUR UN ACCROISSEMENT
TEMPORAIRE D’ACTIVITE 
(RECENSEMENT DE LA POPULJ^ION) J
L’assemblée,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires.
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment l’article 3-1°,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriales. Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité et notamment son titre V,
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population,
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les 
besoins de recensement de la population,
Vu le tableau des effectifs,
Considérant qu’il est nécessaire de recruter temporairement du personnel pour réaliser les 
opérations de recensement de la population.
Sur le rapport du Maire,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par : 7 voix pour, 0 contre et 2 abstentions :

- DECIDE

Le recrutement d’un agent contractuel pour un accroissement temporaire d’activité pour une période 
de deux mois allant du 5 janvier 2024 au 29 février 2024 inclus.
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Cet agent assurera des fonctions d’agent recenseur à temps non complet pour une durée 
hebdomadaire de service de 28h
Sur nécessité de service, l’agent pourra être amené à effectuer des heures complémentaires.

La rémunération de l’agent sera rattachée à l’échelle indiciaire des adjoints administratifs de 2éme 
classe

Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

La présente décision concerne également le renouvellement éventuel du contrat d’engagement 
(contrat d’une durée maximale de 12 mois) dans les limites fixées par l’article 3 - 1° de la loi du 26 
janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient (clause facultative - concerne 
uniquement le cas où la délibération intervient pour une durée inférieure à 12 mois).

La Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au 
siège de la collectivité,

- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus 
Ont signé au registre les membres présents 
Pour extrait conforme.
Fait à Saint Martin sur Lavezon

La maire La secrétaire.
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